
Directive Bolkestein : le retour
La directive services transposée en France en 2009

On se rappelle qu’une des raisons qui fit comprendre aux Français en 2005 le danger de 
l’Europe  néolibérale  fut  l’irruption  dans  le  débat  de  la  directive  présentée  par  le 
commissaire néerlandais Fritz Bolkestein. Sa directive prévoyait que les employés d’une 
entreprise d’un pays européen A, travaillant dans le pays B obéiraient aux lois du pays 
d’origine,  c'est  à  dire  qu’une  entreprise  roumaine  travaillant  en  France  paierait  ses 
employés au tarif roumain et ne serait pas soumise au SMIC. Devant le tollé, la droite et le 
Parti Socialiste ont affirmé que le projet était abandonné. 

Or le secteur des services pèse 66 % du PIB européen et 75 % des emplois et le patronat 
européen  ne pouvait  laisser  échapper  une telle  occasion de  mise  en  concurrence  des 
travailleurs. Donc en décembre 2006, une nouvelle directive « révisée » a été élaborée et 
finalement adoptée en deuxième lecture par le Conseil européen (seules la Belgique et la 
Lituanie se sont abstenues). Maintenant, les Etats membres de l’Union européenne ont 
jusqu’au 28 décembre pour « évaluer pour chacune des exigences identifiées dans leur 
législation,  si  elle  est  non discriminatoire,  justifiée  par  une raison d’intérêt  général  et 
proportionnée »  (article  15  de  la  directive « révisée »,  relative  aux  services  dans  le 
marché intérieur). Allons-nous laisser faire ?

Être 
citoyen, 
c'est 

comprendre le monde dans lequel nous vivons pour mieux le transformer

∗  Il est possible d’y dîner au prix de 7 euros à partir de 19h30 mais avant 20h30. Le nombre de 

places étant limité pour la conférence comme pour le dîner, inscrivez-vous dès maintenant

La Fédération de Paris du M’PEP vous invite

le mercredi 30 septembre 2009 
à 20h30

à une réunion-débat sur ce thème avec

 Michèle Dessenne, 
porte-parole du Mouvement Politique d’Education Populaire

Moulin à café, café associatif*
8 rue Sainte Léonie, 75014 Paris

(Métro : Pernety)
Entrée libre



en écrivant à : Fed75@m-pep.org ou téléphonez au 09.64.12.48.48
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